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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Im Juni begann die Vernehmlassung zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel
ab 2015 für das Programm Agglomerationsverkehr. Von den CHF 6 Mrd., die dem
Infrastrukturfonds bis 2027 zur Mitfinanzierung von Verkehrsinfrastrukturen in Städten
und Agglomerationen durch den Bund zur Verfügung stehen, sind noch rund
CHF 1,93 Mrd. nicht vergeben worden. Bis Ende 2014 muss der Bundesrat dem
Parlament unterbreiten, wie die noch zur Verfügung stehenden Mittel eingesetzt
werden sollen. Der Bundesrat will ab 2015 rund CHF 1,56 Mrd. für das Programm
Agglomerationsverkehr freigeben und eine Reserve von CHF 370 Mio. für eine allfällige
spätere Generation des Programms aufsparen. Es sei jedoch bereits absehbar, dass die
Kosten der Massnahmen, welche in einer dritten Generation ergriffen werden sollen
(rund CHF 1,4 Mrd.), die zur Verfügung stehenden Mittel übersteigen werden. Die
Zusicherung der Mittel ab 2015 steht im Zentrum der Vorlage. Die Vernehmlassung
endete im Oktober. Deutlich abgelehnt bzw. kritisiert wurde die Vorlage von 11
Vernehmlassern der Agglomeration Basel, welche ihre Stellungnahmen aufeinander
abgestimmt hatten, sowie vom Kanton Graubünden, von der SVP und von ASTAG, ACS
und TCS. Die ablehnende Haltung aus der Region Basel wurde mit der mangelhaften
Berücksichtigung der komplexen Ausgangslage in grenzüberschreitenden
Agglomerationen begründet. Die SVP und die Strassenverkehrsverbände bemängelten
die Ungleichbehandlung der Verkehrsträger und forderten eine stärkere
Berücksichtigung der Strasseninfrastrukturen. Zudem habe die Zielsetzung der
Verlagerung des Verkehrs auf den öffentlichen Verkehr und den Langsamverkehr keine
Verfassungsgrundlage und sei deshalb rechtlich nicht legitimiert. Von den grundsätzlich
zustimmenden SP, VCS und WWF wurde kritisiert, dass sich die
Agglomerationsprogramme und die Engpassbeseitigung bei den Nationalstrassen
widersprechen, was auf eine inkonsequente Verkehrspolitik zurückzuführen sei. Auch
die Agglomerationsorganisation Grand Genève forderte eine bessere Koordination der
beiden Vorlagen. Von den meisten Vernehmlassern wurden die
Agglomerationsprogramme aber als wichtiges Instrument einer kohärenten
Raumentwicklungs- und Verkehrspolitik gewürdigt. Der Bundesrat wird seine Botschaft
zum Bundesbeschluss über die Freigabe der Mittel ab 2015 für das Programm
Agglomerationsverkehr im Februar 2014 an das Parlament richten. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.10.2013
NIKLAUS BIERI

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Dans de nombreuses villes, l'état des finances publiques et la réduction des
subventions ont conduit les communes à revoir leur politique de transport. Ainsi, à
Bâle, Saint-Gall, Bienne, Neuchâtel, Genève, Berne et Lugano, les tarifs devraient être
augmentés, les prestations réduites et des postes de travail supprimés. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.12.1992
SERGE TERRIBILINI

En fin d’année, le DETEC a mis en consultation le projet de financement des
programmes d’agglomération. Au total, CHF 6 milliards prélevés sur le fonds
d’infrastructure seront investis sur vingt ans. L’Assemblée fédérale a déjà attribué CHF
2,6 milliards à vingt-trois projets urgents. D’ici à fin 2009, le Conseil fédéral doit
proposer au parlement une répartition des CHF 3,4 milliards restants, dont CHF 1,5
milliard dès la période 2011-2014 et CHF 1,16 milliard pour 2015-2018. Les CHF 780
millions restants constitueront une réserve pour les agglomérations n’ayant pas reçu
d’aide. Les trente projets déposés à l’ARE représentent un coût total de CHF 17
milliards. La Confédération ne pouvant y pourvoir qu’à hauteur de CHF 3,4 milliards, le
Conseil fédéral entend soutenir seulement vingt-six projets sélectionnés en fonction de
leur rapport coût/utilité. Pour la première tranche (CHF 1,5 milliard), le Conseil fédéral
propose de soutenir prioritairement les grandes agglomérations, confrontées aux plus
graves problèmes de transports et d’environnement, soit Zurich, Bâle, Genève, Berne et
Lausanne-Morges. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.2008
NICOLAS FREYMOND
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Suite à la procédure de consultation débutée l’année précédente, le Conseil fédéral a
adopté le message relatif à l’arrêté fédéral sur la libération des crédits du programme
en faveur du trafic d’agglomération à partir de 2011. Il y confirme sa décision d’investir
CHF 1,51 milliards pour la réalisation des programmes d’agglomération urgents entre
2011 et 2014 et CHF 1,23 milliards de 2015 à 2018. Un montant résiduel de CHF 699
millions est ainsi prévu pour les agglomérations qui n’ont pas bénéficié d’une aide lors
des étapes précédentes. Avec ces CHF 3,4 milliards, le soutien de la Confédération
couvre environ 40% du coût total des programmes retenus. Par ce projet d’arrêté, le
gouvernement demande au parlement son aval pour dépenser la première tranche de
CHF 1,51 milliard afin de soutenir les programmes des agglomérations présentant les
plus graves problèmes de trafic (Zurich, Bâle, Genève, Berne et Lausanne-Morges). Il a
toutefois précisé que les dépenses effectives pourraient être moindres, dans la mesure
où le programme de consolidation des finances fédérales pourrait pénaliser
l’alimentation du fonds d’infrastructure. Il en résulterait par conséquent le report de
certains projets. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.11.2009
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session d’été, le Conseil des Etats s’est saisi du message relatif à l’arrêté
fédéral sur la libération des crédits du programme en faveur du trafic
d’agglomération, par lequel le Conseil fédéral a proposé d’investir CHF 1,51 milliards
pour la réalisation des programmes d’agglomération urgents entre 2011 et 2014. Les
sénateurs ont salué le projet présenté, tout en soulignant le problème du financement
pour lequel la commission des transports (CTT-CE) a proposé une solution par voie
d’initiative parlementaire. Si l’entrée en matière n’a suscité aucune opposition, des
propositions de minorité visant à augmenter les moyens alloués aux projets de Zurich et
de Bâle ont été présentées. Leurs auteurs les ont toutefois retirées, après que le
président de la CTT-CE a rappelé que le succès de toute l’entreprise dépendait de
l’équilibre d’ensemble que le gouvernement était parvenu à trouver, réussissant ainsi à
concilier les intérêts de toutes les agglomérations présentant des problèmes urgents de
trafic. Sur proposition de sa commission, la chambre haute a amendé le texte afin de
préciser les conditions de préfinancement par les agglomérations. Au vote sur
l’ensemble, les sénateurs ont approuvé à l’unanimité le projet d’arrêté ainsi modifié.
Au Conseil national, l’entrée en matière a également été décidée sans la moindre
opposition. Lors de la discussion par article, des propositions de minorité en faveur
d’un soutien accrû aux projets d’agglomération de Berne et de Bâle ont été présentées
par des députés issus des cantons concernés. Elles ont été rejetées, respectivement
par 145 voix contre 22 et par 142 voix contre 20. Aucun autre point n’ayant prêté à
discussion, les députés ont suivi le Conseil des Etats et adopté le projet d’arrêté à
l’unanimité. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2010
NICOLAS FREYMOND
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